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CERTIFICAT ADMINISTRATIF


***********














		Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d'AUSSAC-VADALLE certifie que le montant de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères de 2007 pour "Ravaud" (code 5239) n'a pas lieu d'être reversé vu que cela concerne un hangar communal.











					Fait pour servir et valoir ce que de droit.





						A Aussac-Vadalle le 12 octobre 2007





						Le Maire,


						Gérard LIOT
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